
Engagement de l'utilisateur des salles de travaux pratiques de
chimie du lycée Berthelot

Tout élève doit être en possession du double de ce document. Il doit l'avoir signé et l'avoir fait signer par
ses parents s'il est mineur.

Chaque utilisateur des salles de TP de chimie s'engage à :

1) Au pôle Sciences Physiques et Chimiques (1er étage), je m'engage à :

- Ne pas courir dans les couloirs.
- Ne pas bloquer les accès aux salles.
- Permettre le passage des personnels et des chariots dans les locaux et les couloirs.

2) Dans les salles de TP de chimie (107, 109 et 120), je m'engage à :

- Avant d'entrer en salle, enfiler une blouse en coton à manches longues et fermée.
- En  entrant  dans  la  salle,  porter  mon sac  à  la  main,  aller  le  poser  au  fond de  la  salle  et

suspendre mon manteau aux porte-manteaux prévus à cet effet.
- Me diriger ensuite vers mon poste de travail avec calme.
- M'attacher les cheveux s'ils sont longs.
- Signaler tout défaut de la verrerie ou du matériel à l'enseignant. Je suis responsable du matériel

présent sur ma paillasse et je peux être tenu pour responsable en cas de dégradation.
- Ne pas manger ni boire.
- Ne pas courir ni lancer d'objets dans la salle.
- Avoir des chaussures fermées.

3) Lors des manipulations, je m'engage à :

- Porter impérativement  les lunettes de protection fournies même si j'ai  déjà des lunettes  de
correction. Le port de lentilles de correction est fortement déconseillé lors de la manipulation
des solvants.

- Manipuler debout, les tabourets étant rangés sous la paillasse.
- Porter des gants si cela est nécessaire (cf. pictogrammes), sachant que ces gants doivent être

retirés à proximité de toute source de chaleur.
- Lire les étiquettes des flacons des produits utilisés.
- Travailler sur une paillasse propre et dégagée.
- Ne pas pipeter à la bouche, utiliser une propipette.
- Respecter les consignes de manipulation des espèces chimiques (particulièrement pour celles

nécessitant l’utilisation d’une hotte aspirante et d’un Equipement de Protection Individuel).
- Rester concentré, éviter les gestes brusques, les projections (faire attention à l’orientation des

tubes, ampoules à décanter et autre verrerie).
- Respecter les consignes données par l’enseignant pour l’élimination des déchets.
- Ne pas utiliser un évier comme une poubelle !
- Avant  de quitter  la  salle,  laisser  la  paillasse propre,  rangée,  la  verrerie  rincée,  les  flacons

rebouchés et les bidons récupérateurs refermés. Je pense également à me laver les mains !

Tout utilisateur qui contreviendrait aux règles précédemment définies s'expose aux sanctions prévues par
le règlement intérieur du lycée et/ou à son exclusion de la salle.

Elève :      NOM :……………………………………...Prénom : ……………………………Classe : ……
Signature précédée de la mention" lu et approuvé" : 

Responsable légal :     NOM :……………………………………..Prénom : ……………………………
Signature précédée de la mention" lu et approuvé" : 


